
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 30 août 2017, 149e année, no 35 3891

Gouvernement du Québec

Décret 801-2017, 16 août 2017
Loi sur les parcs 
(chapitre P-9)

Parc national des Hautes-Gorges-de-la-
Rivière-Malbaie
— Établissement
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur l’établissement du parc national des Hautes-Gorges-
de-la-Rivière-Malbaie

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur les 
parcs (chapitre P-9), le gouvernement peut, par règlement, 
établir un parc sur toute partie des terres du domaine de 
l’État qu’il indique;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 623-2000 du 
24 mai 2000, le gouvernement a constitué le parc national 
des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur les parcs, un parc peut être créé ou aboli par 
le gouvernement qui peut aussi en modifi er les limites, si 
le ministre a préalablement :

a) donné avis de l’intention de créer ou d’abolir le parc 
ou d’en modifi er les limites dans la Gazette offi cielle du 
Québec ainsi que dans un ou deux journaux publiés dans 
la région concernée, ou à défaut de journaux publiés dans 
cette région, dans un ou deux journaux publiés dans la 
région la plus voisine;

b) accordé un délai de 60 jours à compter de la publi-
cation de cet avis pour permettre aux intéressés de lui 
transmettre leur opposition écrite;

c) entendu les personnes visées dans le paragraphe b 
en audience publique;

ATTENDU QUE le ministre a donné avis de l’intention 
du gouvernement de modifi er les limites du parc national 
des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie dans la Gazette 
offi cielle du Québec du 13 juin 2015 et dans l’Hebdo 
Charlevoisien du 17 juin 2015;

ATTENDU QUE, au terme de la période de consul-
tation de 60 jours, aucun commentaire ni opposition 
n’a été exprimé;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter le Règlement modi-
fi ant le Règlement sur l’établissement du parc national des 
Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur l’établis-
sement du parc national des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-
Malbaie, annexé au présent décret, soit édicté.

Le secrétaire général associé,
MARC-ANTOINE ADAM

Règlement modifi ant le Règlement sur 
l’établissement du parc national des 
Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie
Loi sur les parcs
(chapitre P-9, a. 2)

1. Le Règlement sur l’établissement du parc natio-
nal des Hautes-Gorges-de-la-Rivière-Malbaie (cha-
pitre P-9, r. 7) est modifi é par la suppression de l’article 2.

2. L’annexe de ce règlement est remplacée par l’annexe 
ci-jointe.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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ANNEXE

DESCRIPTION TECHNIQUE

PARC NATIONAL DES 
HAUTES-GORGES-DE-LA-RIVIÈRE-MALBAIE
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